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       Le 21 avril 2021, les membres du Conseil départemental légalement convoqués se sont réunis à
l'Hôtel du Département (82 Montauban), sous la présidence de M. Christian ASTRUC, Président du
Conseil départemental.

Nombre de membres du Conseil départemental : 30
Quorum : 10. 

        Sont présents : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAULU, M. BEQ, Mme BERLY, M. BERTELLI, M. BESIERS,
Mme  BOURDONCLE,  Mme  CABOS,  Mme  COLOMBIE,  Mme  DEBIAIS,  M.  DEPRINCE,  M.
DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. GONZALEZ, M. HEBRARD, M. HENRYOT, Mme JALAISE,
Mme  MAURIEGE,  Mme  MORVAN,  Mme  NEGRE,  Mme  RIOLS,  M.  ROGER,  Mme  SARDEING-
RODRIGUEZ, M. VIGUIE, M. WEILL

        Sont représenté(s)  :
M.  BAYLET  (pouvoir  à  M.  GONZALEZ),  Mme  LE  CORRE  (pouvoir  à  M.  GONZALEZ),  M.
MARDEGAN (pouvoir à M. ASTRUC), Mme TURELLA-BAYOL (pouvoir à Mme RIOLS)

       Le quorum légal est atteint, en application de l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre
2020  modifiée  par  la  loi  n°  2021-160  du  15  février  2021  prorogeant  l’état  d’urgence  sanitaire,
l’Assemblée départementale a délibéré.

D  É  LIB  É  RATION  

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL 
FORFAIT MOBILITÉS DURABLES

____
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Le forfait « mobilités durables », d’abord institué dans le secteur privé, a pour
objectif d’encourager les salariés à recourir aux modes de transports durables que sont
le vélo et l’autopartage, pour la réalisation des trajets domicile-travail.

Le décret 2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif
aux agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, titulaires, ou contractuels
de droit public.

Jusqu’ici,  seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix
d’un abonnement aux transports en commun ou à un service public de location de vélos
permettait d’inciter à l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle.

Ainsi,  il  est  proposé  d’instaurer  au  sein  de  la collectivité  ce  forfait  aux
bénéfice du personnel (agents  stagiaires, titulaires, ou contractuels), pour un montant
annuel de 200 €, correspondant au remboursement de tout ou partie des frais engagés au
titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail avec leur
cycle ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage.

Le forfait  « mobilités  durables » est  versé par  l’employeur l'année suivant
celle  du  dépôt  de  la  déclaration  sur  l’honneur  établie  par  l'agent,  au  plus  tard  le
31 décembre  de  l'année  concernée,  certifiant  l’utilisation  de  l'un  ou  des  moyens  de
transport.

Le  nombre  de  jours  d’utilisation  d’un  moyen  de  transport  éligible  au
versement du forfait « mobilités durables » est fixé à 100 jours, modulé selon la quotité
de temps de travail de l'agent.

Le  montant  du  forfait  et  le  nombre  minimal  de  jours  sont  modulés  à
proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait
est versé dans les cas suivants :

- l'agent a été recruté au cours de l'année ;

- l'agent est radié des cadres au cours de l'année ;

- l'agent a été placé dans une position autre que la position d'activité pendant une
partie de l'année. 

Sont exclus les agents :

- bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
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- bénéficiant d'un véhicule de fonction ;

-  bénéficiant  d'un transport  collectif  gratuit  entre leur domicile et  leur  lieu de
travail ;

- transportés gratuitement par leur employeur. 

Le  versement  du  forfait  « mobilités  durables  »  est  exclusif  du  versement
mensuel de remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service
public de location de vélos.

*  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983 portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1,

Vu le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif  au versement du « forfait
mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat,

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai
2020 relatif  au versement  du « forfait  mobilités  durables » dans la  fonction
publique de l'Etat,

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait
mobilités durables » dans la fonction publique territoriale,

Vu l’avis de la commission « affaires générales, personnel »,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Approuve l’instauration du forfait  « mobilités durables » à compter du 1er janvier
2021, d’un montant maximum annuel de 200 €, dès lors que les agents certifient sur
l’honneur  réaliser  leurs  trajets  domicile-travail  avec  leur  vélo  personnel  ou  en
covoiturage pendant un minimum de 100 jours, modulé selon la quotité de temps de
travail et de la durée de présence dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé ;

• Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget départemental.

Adopté à l'unanimité.

Le Président ,

Christian ASTRUC
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